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Bilan
31 mars 2010
(en milliers de dollars)

2010 2009

Actif
À court terme

Trésorerie 23 238 39 076 
Placements (note 4) 45 952 21 407 
Créances (note 5) 9 594 14 365 
Frais payés d'avance 1 683 1 706 

80 467 76 554 

Immobilisations corporelles  (Note 6) 12 351 12 765 

92 818 89 319 

Passif
À court terme

Créditeurs et charges à payer 14 202 15 927 
Produits reportés (Note 7) 36 281 35 956  

50 483 51 883 

Produits reportés (note 7) 19 354 17 819 
Avantages sociaux futurs (note 8) 6 152 6 154 

75 989 75 856 

Capitaux propres
Bénéfices non répartis 16 859 13 345 
Cumul des autres éléments du résultat étendu (perte) (30) 118  

16 829 13 463  

92 818 89 319 
Engagements (note 12)
Éventualités (note 13)

Les notes afférentes et le tableau font partie intégrante des états financiers.

La présidente du Conseil des gouverneurs, Le président du Comité des finances
et de la vérification,

L’honorable Barbara McDougall Denis Desautels
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État des résultats
Exercice terminé le 31 mars 2010
(en milliers de dollars)

2010 2009

Produits
Partenariats avec des bailleurs de fonds (note 9)

Financement des programmes de recherche pour le développement    35 109 29 675 
Recouvrement des coûts d’administration 3 842 2 969 

Produits financiers 288 1 096 
Autres produits 1 181 1 196 

40 420 34 936 

Charges
Programmes de recherche pour le développement      

Financés par les crédits parlementaires 109 970 109 373 
Financés par des bailleurs de fonds partenaires 35 109 29 675 

145 079  139 048 
Soutien à la recherche pour le développement

Soutien technique 23 426 22 851 
Éléments complémentaires des programmes 9 910 11 701 
Gestion des programmes 8 721 6 782

42 057 41 334 
Services administratifs

Administration 18 362 18 497 
Administration des bureaux régionaux 5 449 6 550 

23 811 25 047 

Total des charges (tableau I) 210 947 205 429 

Coûts d’exploitation avant crédits parlementaires (170 527) (170 493)

Crédits parlementaires (note 10) 174 041 168 828 

Résultats d’exploitation nets 3 514 (1 665)

Les notes afférentes et le tableau font partie intégrante des états financiers.
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État des variations des capitaux propres
Exercice terminé le 31 mars 2010
(en milliers de dollars)

2010 2009

Bénéfices non répartis   

Non affectés
Début de l’exercice 5 892 7 950  
Résultats d’exploitation nets 3 514 (1 665)
Virements (aux) des bénéfices non répartis réservés 

et bénéfices non répartis affectés (5 368) (393)
Solde en fin d’exercice 4 038 5 892 

Réservés
Début de l’exercice 6 753 5 990 
Augmentation de la réserve constituée aux fins de la planification financière 843 763 

Solde en fin d’exercice  7 596 6 753  

Affectés
Début de l’exercice 700 1 070 
Dépenses engagées en immobilisations corporelles et programmes (2 475) (1 070)
Provision pour dépenses en immobilisations corporelles et programmes 7 000 700 

Solde en fin d’exercice (note 11) 5 225 700 

Total des bénéfices non répartis en fin d’exercice 16 859 13 345 

Cumul des autres éléments du résultat étendu (perte)  
Début de l’exercice 118    8 
Autres éléments du résultat étendu (perte) (148) 110 

Solde en fin d’exercice (30) 118

Total des capitaux propres en fin d’exercice 16 829 13 463 

Les notes afférentes et le tableau font partie intégrante des états financiers.
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États du résultat étendu
Exercice terminé le 31 mars 2010
(en milliers de dollars)

2010 2009

Résultats d’exploitation nets 3 514 (1 665)

Autres éléments du résultat étendu (perte)  
Gains (pertes) latents nets sur les instruments financiers disponibles à la vente (148) 110 

Résultat étendu (perte) 3 366 (1 555)

Les notes afférentes et le tableau font partie intégrante des états financiers.
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État des flux de trésorerie
Exercice terminé le 31 mars 2010
(en milliers de dollars)

2010 2009

Activités d’exploitation
Résultats d’exploitation nets 3 514 (1 665)

Éléments sans incidence sur la trésorerie
Amortissement des immobilisations corporelles 2 214 2 426 
Amortissement des produits reportés — immobilisations corporelles (2 214) (2 426)
Amortissement de la prime à l’émission d’obligations 756 121 
Perte sur la cession d’immobilisations corporelles 56 16 
Avantages sociaux futurs (2) 278 
Produits reportés — tranche à long terme (note 7) 1 821 2 834 

2 631 3 249
Variation des éléments d’exploitation sans incidence sur la trésorerie

Créances 4 771 (5 634)
Frais payés d’avance 23 (55)
Créditeurs et charges à payer (1 725) (2 067)
Produits reportés — tranche à court terme (note 7) 453 5 341 

3 522 (2 415)

Rentrées (sorties) de fonds liées aux activités d’exploitation 9 667 (831)

Activités de financement
Partie des crédits parlementaires servant aux immobilisations corporelles 1 800 3 107 
Rentrées de fonds liées aux activités de financement 1 800 3 107 

Activités d’investissement
Achat de placements (47 409) (210 762)
Placements arrivés à échéance 21 960 228 235 
Acquisition d’immobilisations corporelles (1 863) (3 112)
Produit de (coûts liés à) la cession d’immobilisations corporelles 7 (11)
Rentrées (sorties) de fonds liées aux activités d’investissement (27 305) 14 350 

(Diminution) augmentation de la trésorerie   (15 838) 16 626 

Trésorerie au début de l’exercice 39 076 22 450 

Trésorerie à la fin de l’exercice 23 238 39 076 

Les notes afférentes et le tableau font partie intégrante des états financiers.
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Notes afférentes aux états financiers
Exercice terminé le 31 mars 2010
(en milliers de dollars à moins d’indication contraire)

1. Pouvoirs et mission
Le Centre de recherches pour le développement international (le Centre) est une société sans capital-actions créée en 1970

par le Parlement du Canada qui a promulgué, à cette fin, la Loi sur le Centre de recherches pour le développement

international. Ses activités sont financées principalement au moyen d’un crédit parlementaire annuel. En vertu du

paragraphe 85(1) de la Loi sur la gestion des finances publiques, le Centre n’est pas assujetti aux sections I à IV de la partie X

de cette loi, exception faite des articles 131 à 148 de la section III. Organisme de bienfaisance enregistré, le Centre est

exonéré d’impôt en vertu de l’article 149 de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le Centre a pour mission de lancer, d’encourager, d’appuyer et de mener des recherches sur les problèmes des régions

du monde en voie de développement et sur la mise en oeuvre des connaissances scientifiques, techniques et autres en vue

du progrès économique et social de ces régions.

2. Sommaire des conventions comptables importantes
Les états financiers sont établis conformément aux principes comptables généralement reconnus (PCGR) du Canada. Les

conventions comptables importantes du Centre sont énoncées ci-après.

a. Comptabilisation des produits

i) Crédits parlementaires

Exception faite des parties destinées à l’acquisition d’immobilisations corporelles et à des projets et programmes

précis, les crédits parlementaires sont inscrits à titre de produits de l’exercice pour lequel ils sont approuvés. La partie

des crédits parlementaires qui sert à l’acquisition d’immobilisations corporelles est inscrite au bilan comme produit

reporté et est amortie en résultat selon la même méthode et sur la même période que les immobilisations connexes.

En cas de cession d’immobilisations corporelles amortissables, le solde intégral du financement reporté ayant trait à

ces immobilisations corporelles est comptabilisé comme produit. Les crédits parlementaires reçus aux fins de projets et

de programmes précis sont reportés et comptabilisés quand les charges connexes sont engagées.    

ii) Partenariats avec des bailleurs de fonds

Le Centre conclut des accords de partenariat pour des travaux de recherche qu’il mène ou administre pour le compte

d’autres organismes. Les montants reçus ou à recevoir en vertu d’accords conclus avec des bailleurs de fonds sont

inscrits à titre de produits reportés et comptabilisés comme produits dans l’exercice où les charges connexes sont

engagées.

iii) Produits financiers et autres produits

Les produits financiers sont inscrits selon la comptabilité d’exercice et comprennent les gains et pertes réalisés sur

la cession de placements. La comptabilisation de tous les autres produits se fonde également sur la comptabilité

d’exercice.
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b. Versements de subvention
Tous les versements de subvention prévus par contrat sont tributaires de l’attribution des crédits parlementaires ou de

l’obtention de fonds de la part de bailleurs de fonds partenaires. Ils sont inscrits à titre de charges de l’exercice durant

lequel ils deviennent exigibles en vertu des conditions des accords conclus. Les remboursements afférents à des

versements de subvention effectués antérieurement sont comptabilisés en réduction des charges de l’exercice tant que

le projet est en cours et dans les autres produits quand le projet est clos.

c. Immobilisations corporelles et amortissement
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût et amorties de façon linéaire sur leur durée de vie utile

prévue. Pour chaque catégorie d’immobilisations corporelles, la durée de vie utile prévue est la suivante :

Matériel informatique 3 ans

Logiciels de 3 à 10 ans

Mobilier et matériel de bureau 5 ans

Véhicules de 3 à 7 ans

Systèmes de communications 5 ans

Améliorations locatives durée non écoulée du bail

d. Instruments financiers
Les instruments financiers du Centre comprennent la trésorerie et les équivalents de trésorerie, les placements, les

créances et les créditeurs et charges à payer engagés dans le cours normal de ses activités. Les instruments financiers

sont d’abord comptabilisés au prix de transaction, soit la juste valeur de la contrepartie versée, puis évalués en fonction

de leur classement. Il a été décidé de classer ces instruments de la façon suivante à compter du 1er avril 2007.

i) Instrument financier Classement Méthode d’évaluation

Trésorerie Détenue à des fins de transaction Juste valeur

Équivalents de trésorerie et placements Disponibles à la vente Juste valeur

Créances Prêts et créances Coût après amortissement

Créditeurs et charges à payer Autres passifs financiers Coût après amortissement

ii) Trésorerie et équivalents de trésorerie

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les soldes bancaires et les fonds placés dans des instruments

du marché monétaire à court terme venant à échéance 90 jours ou moins à partir de la date d’acquisition. Il n’y avait

aucun équivalent de trésorerie à la fin de l’exercice 2010 et aucun à la fin de l’exercice 2009. 

iii) Placements

Les placements sont constitués d’instruments du marché monétaire de qualité supérieure dont l’échéance varie de

91 jours à un an à compter du moment de l’acquisition. Le Centre peut vendre des placements pour satisfaire à ses

besoins de liquidités ou encore à la suite de variations de la cote des instruments ou d’un écart entre la composition

réelle du portefeuille et la composition stipulée dans la politique en matière de placements du Centre. Ces placements

sont d’abord comptabilisés au prix de transaction, soit la juste valeur de la contrepartie versée. Les gains et pertes

découlant de variations de la juste valeur, sauf les pertes résultant d’une moins-value, sont comptabilisés dans les

autres éléments du résultat étendu jusqu’à ce que l’actif financier en question soit vendu ou décomptabilisé.



É TAT S  F I N A N C I E R S           71

Au moment de la décomptabilisation, les gains ou pertes cumulés préalablement comptabilisés dans les autres

éléments du résultat étendu sont transférés aux autres produits. Les acquisitions et ventes de placements sont

inscrites à la date de règlement. S’il y a lieu, les coûts de transaction reliés à l’acquisition de placements sont passés

en charges.  

iv) Dérivés incorporés

Il faut traiter séparément les dérivés incorporés et les évaluer à leur juste valeur dans la mesure où certaines conditions

sont réunies. Le Centre a établi la date de la transition au 1er avril 2003, et seuls les instruments financiers et les

contrats conclus ou modifiés après cette date ont été examinés pour déterminer s’ils comportaient des dérivés

incorporés. L’examen des contrats a permis à la direction d’établir qu’ils ne comportaient aucun dérivé incorporé

nécessitant un traitement comptable distinct.

e. Conversion de devises
Les éléments d’actif et de passif monétaires libellés en devises étrangères sont convertis en dollars canadiens au taux

de change en vigueur à la date du bilan. Les éléments non monétaires sont convertis au taux qui était en vigueur au

moment où le bien a été acquis ou l’obligation, contractée. Les éléments de produits et de charges sont convertis au

taux de change hebdomadaire. Les gains et pertes de change sont pris en compte dans les autres produits.

f. Avantages sociaux futurs

i) Prestations de retraite — siège

Tous les employés recrutés au siège qui y sont admissibles participent au Régime de retraite de la fonction publique

administré par le gouvernement du Canada. Les cotisations versées à titre d’employeur représentent le coût complet

pour le Centre. Ce montant est équivalent à un multiple des cotisations versées par les employés et pourrait changer

au fil du temps selon la situation financière du Régime. Les cotisations du Centre sont imputées à l’exercice au cours

duquel les services sont offerts par les employés et représentent l’ensemble de ses obligations en matière de

prestations de retraite. Le Centre n’est pas tenu à l’heure actuelle de verser des cotisations au titre des insuffisances

actuarielles du Régime de retraite de la fonction publique.

ii) Prestations de retraite — bureaux régionaux

Le Centre participe à certains régimes à cotisations déterminées offrant des prestations de retraite et d’autres

avantages aux employés qui y sont admissibles. Les cotisations versées à titre d’employeur représentent le coût

complet pour le Centre. Ce montant est équivalent à un multiple des cotisations versées par les employés à ces

régimes. Les cotisations du Centre sont imputées à l’exercice au cours duquel les services sont offerts par les

employés et représentent l’ensemble de ses obligations.  

iii) Autres avantages
Indemnités de départ

Les employés ont droit aux indemnités de départ que prévoient leurs conditions d’emploi. La direction détermine

l’obligation au titre des indemnités constituées en utilisant une méthode fondée sur des hypothèses et ses meilleures

estimations. Selon cette méthode, les employés ayant plus de cinq années de service ont habituellement droit à une

indemnité de départ calculée à raison d’une semaine de salaire par année de service. L’obligation à ce titre est

accumulée au fur et à mesure que les employés fournissent les services donnant droit à l’indemnité.
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g. Bénéfices non répartis
Les bénéfices non répartis du Centre sont constitués de l’excédent des produits sur les dépenses d’exploitation et

comprennent des sommes non affectées, des sommes affectées destinées à des activités de programmation et

d’exploitation spéciales et des sommes réservées.

Les écarts dans les dépenses de programme ordinaires peuvent avoir des effets notables sur les résultats d’exploitation

nets et, par conséquent, sur le solde des bénéfices non répartis. L’un des objectifs de la politique relative aux capitaux

propres du Centre est de veiller à conserver un solde suffisant pour absorber les écarts dans les dépenses de programme.

La direction affecte au moins 4 % et au plus 7 % du crédit parlementaire à une réserve constituée aux fins de la

planification financière. Le montant de la réserve est établi pour chaque exercice, au moment de la préparation

du budget.

h. Opérations non monétaires
Il arrive que le Centre procède à des opérations non monétaires, c’est-à-dire des échanges d’éléments d’actif, de biens ou

de services non monétaires contre d’autres éléments d’actif, biens ou services sans contrepartie monétaire ou moyennant

une contrepartie monétaire négligeable. Les opérations non monétaires sont inscrites à la juste valeur des éléments

d’actif, des biens ou des services consentis, à moins que la juste valeur des éléments d’actif, des biens ou des services

reçus soit plus fiable.

i. Utilisation d’estimations
Pour préparer les états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus, la direction doit

effectuer des estimations et formuler des hypothèses qui ont une incidence sur les montants de l’actif et du passif

constatés à la date des états financiers, ainsi que sur les montants des produits et des charges constatés au cours de

l’exercice. Les indemnités de départ, la durée de vie utile prévue des immobilisations corporelles, la juste valeur des

instruments financiers et les éventualités sont les éléments les plus importants faisant l’objet d’estimations. Les chiffres

réels pourraient différer considérablement des estimations.

j. Modifications comptables à venir
En décembre 2009, le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) a apporté des modifications à la Préface

des normes comptables pour le secteur public du Manuel de comptabilité de l’ICCA pour le secteur public qui ont

entraîné l’élimination de la catégorie « organismes publics de type commercial ». Les entités appartenant à cette

catégorie ont dû revoir leur classification. 

Le Centre fait désormais partie des « autres organismes publics ». À ce titre, il a déterminé que c’est en adoptant les

normes internationales d’information financière (normes IFRS) qu’il répondrait le mieux aux besoins des utilisateurs de ses

états financiers.

À compter du 1er janvier 2011, l’Institut canadien des comptables agréés (ICCA) adoptera les normes IFRS comme 

PCGR canadiens pour les entreprises ayant une obligation de rendre des comptes à la population. Le Centre adoptera les

normes IFRS à partir de l’exercice débutant le 1er avril 2011. Le Centre a réalisé une analyse de l’incidence de l’adoption

de ces nouvelles normes comptables  et s’emploie maintenant à modifier ses processus et façons de faire en

conséquence. Le Centre est tenu de produire un bilan d’ouverture conforme aux normes IFRS au 1er avril 2010 et de

présenter des chiffres correspondants complets, en fonction à la fois des PCGR et des normes IFRS, pour l’exercice

2010–2011. En fin d’exercice, le plan de conversion du Centre aux IFRS suit son cours comme prévu. Les capitaux

propres en début d’exercice seront rajustés au moment de l’adoption des nouvelles normes, mais étant donné la nature
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des rajustements anticipés, leur incidence ne peut être quantifiée à l’heure actuelle. Le Centre ne s’attend pas à ce que

l’adoption des nouvelles normes ait un impact important sur ses états financiers.

Le Conseil des normes comptables internationales (CNCI) a plusieurs activités en cours; certaines auront une incidence

sur les normes auxquelles le Centre doit se conformer, et ce dernier suit donc de près leur évolution. Si des révisions

devaient être apportées aux normes, il est possible que cela se répercute sur les états financiers et qu’il faille revoir les

conclusions.

3. Adoption de nouvelles normes comptables
En juin 2009, le Conseil des normes comptables (CNC) du Canada a modifié le chapitre 3862, Instruments financiers —

informations à fournir, du Manuel de l’ICCA, qui contient maintenant des exigences additionnelles en matière d’informations

à fournir sur l’évaluation à la juste valeur et sur le risque de liquidité associé aux instruments financiers. En vertu de la

nouvelle norme comptable, il faut fournir des informations en fonction d’une hiérarchie des évaluations à la juste valeur, qui

comporte trois niveaux reposant sur le degré de transparence des données d’entrée des techniques d’évaluation. Le Centre

était tenu de se plier à cette nouvelle norme pour préparer ses états financiers de 2010, ce qui n’a pas eu d’incidence sur sa

situation financière, sa trésorerie et ses bénéfices. 

4. Placements
2010 2009

Banques à charte canadiennes 4 976  11 123
Gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux 37 476 10 284
Sociétés commerciales 3 500 —

45 952 21 407

Le Centre investit dans des obligations auxquelles le Dominion Bond Rating Service attribue une cote équivalente ou

supérieure à A, ainsi que dans des instruments du marché monétaire, dont du papier commercial, des acceptations bancaires

et des billets de dépôt au porteur, qui doivent bénéficier d’une cote équivalente ou supérieure à R-1 (faible risque) selon

l’évaluation du Dominion Bond Rating Service. Le rendement moyen au 31 mars 2010 est de 0,57 % (2,16 % en 2009), et

les placements qui constituaient le portefeuille du Centre à la fin de l’exercice avaient une durée moyenne au moment de

l’acquisition de 284 jours (236 jours en 2009).

5. Créances 
Les créances sont enregistrées dans le cours normal des activités et payables sur demande. Une proportion de 85 % des

créances totales au titre des partenariats avec des bailleurs de fonds est due par l’Agence canadienne de développement

international (ACDI) et ne présente aucun risque notable de crédit du point de vue de la direction (en 2009, 50 % des

créances totales étaient dues par la Fondation Bill et Melinda Gates).

2010 2009
Partenariats avec des bailleurs de fonds 7 375 5 828
Crédits parlementaires 205 6 497
Autres 2 014 2 040

9 594 14 365
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6. Immobilisations corporelles
2010 2009

Valeur Valeur
Amortissement comptable comptable 

Coût cumulé nette nette
Améliorations locatives 11 201 2 609 8 592 9 261
Logiciels 9 413 7 394 2 019 1 271
Matériel informatique 3 730 3 078 652 651
Mobilier et matériel de bureau 2 144 1 773 371 549
Véhicules 1 008 814 194 244
Systèmes de communications 1 213 690 523 789

28 709 16 358 12 351 12 765

La charge d’amortissement de l’exercice s’élève à 2 214 $ (2 426 $ en 2009).

7. Produits reportés
Les produits reportés comprennent la partie non dépensée des fonds reçus ou à recevoir au titre des activités menées en

partenariat avec des bailleurs de fonds, la partie non amortie des crédits parlementaires servant à l’acquisition

d’immobilisations corporelles et la partie non dépensée des crédits parlementaires reçus pour des projets et des programmes

précis (voir la note 10).

En voici les soldes.

a. Fonds reçus de bailleurs de fonds et destinés aux programmes de recherche pour 
le développement

2010 2009
À court terme 32 059 31 341
À long terme 8 651 4 764

40 710 36 105

Du montant total reporté relativement au financement obtenu dans le cadre de partenariats avec des bailleurs 

de fonds, une somme de 8 072 $ (2 327 $ en 2009) vient de l’ACDI. De cette somme, 6 321 $ (1 037 $ en 2009) 

est à recevoir à la fin de l’exercice.

b. Crédits parlementaires — immobilisations corporelles

2010 2009
Solde au début de l’exercice 12 765 12 084
Partie des crédits parlementaires destinée aux 

immobilisations corporelles 1 800 3 107
Amortissement (2 214) (2 426)
Solde à la fin de l’exercice 12 351 12 765

À court terme  1 977 2 105
À long terme 10 374 10 660 

12 351 12 765
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c. Crédits parlementaires — projets et programmes précis

2010 2009
À court terme 2 245 2 510
À long terme 329 2 395

2 574 4 905

d. Total des produits reportés (a + b + c)

2010 2009
À court terme 36 281 35 956
À long terme 19 354 17 819

55 635 53 775

8. Avantages sociaux futurs

a. Prestations de retraite — siège

Le Centre et tous les employés recrutés au siège qui y sont admissibles cotisent au Régime de retraite de la fonction

publique. Ce régime offre des prestations fondées sur le nombre d’années de service et sur la rémunération moyenne

à la retraite. Les prestations sont entièrement indexées en fonction de la hausse de l’indice des prix à la consommation.

Les cotisations du Centre et des employés au Régime de retraite de la fonction publique au cours de l’exercice sont

les suivantes.
2010 2009

Cotisations du Centre 4 050 3 971
Cotisations des employés   2 250 2 151

b. Prestations de retraite — bureaux régionaux

Le Centre et les employés des bureaux régionaux qui y sont admissibles cotisent à des régimes de retraite à cotisations

déterminées, selon les modalités prévues pour ces régimes. Les cotisations du Centre à cet égard s’élèvent à 436 $ pour

l’exercice (426 $ en 2009).

c. Indemnités de départ
Le Centre verse des indemnités de départ à ses employés qui sont fondées sur les années de service et le salaire en fin

d’emploi. Ce régime n’est pas capitalisé et n’a donc aucun actif, ce qui fait qu’il présente un déficit égal à l’obligation

au titre des indemnités constituées. Les indemnités seront payées à même les crédits parlementaires futurs. À la date

du bilan, les données concernant les indemnités de départ sont les suivantes.

2010 2009
Obligation au titre des indemnités constituées au début de l’exercice 6 809 6 301
Coût pour l’exercice 659 1 072  
Indemnités versées au cours de l’exercice (910) (564)
Obligation au titre des indemnités constituées à la fin de l’exercice 6 558 6 809

À court terme    406 655
À long terme    6 152 6 154

6 558 6 809

Le solde des créditeurs et des charges à payer comprend la tranche à court terme.
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9. Partenariats avec des bailleurs de fonds
Le financement obtenu dans le cadre de partenariats avec des bailleurs de fonds et destiné aux programmes de recherche

pour le développement a trait à des activités de recherche exécutées ou administrées par le Centre pour le compte d’autres

organismes. Ces activités de recherche sont financées par le Department for International Development (DFID) du Royaume-

Uni, par la Fondation Bill et Melinda Gates, par l’ACDI, par nombre d’entités du gouvernement du Canada et par d’autres

organismes bailleurs de fonds. Les produits et les charges comptabilisés se répartissent ainsi entre ces différentes sources.   

2010 2009
DFID 12 298 11 849
Fondation Bill et Melinda Gates 9 200 2 615
ACDI 6 596 7 309
Autres entités du gouvernement du Canada 36 146
Autres organismes bailleurs de fonds 6 979 7 756

35 109 29 675

Le Centre recouvre les coûts engagés pour l’administration des sommes obtenues dans le cadre des partenariats avec des

bailleurs de fonds. Pour l’exercice, les sommes recouvrées s’établissent à 3 842 $ (2 969 $ en 2009), dont 622 $ (635 $ en

2009) proviennent de l’ACDI.

10. Crédits parlementaires
2010 2009

Crédits parlementaires approuvés 173 996 170 495
Partie reportée pour des projets et des programmes précis (2 000) (4 700) 

171 996 165 795

Report pour l’acquisition d’immobilisations corporelles durant l’exercice 
(note 7) (1 800) (3 107)

Amortissement de la partie des crédits parlementaires reportée pour 
des projets et des programmes précis 1 631 3 714

171 827 166 402
Amortissement de la partie des crédits parlementaires reportée pour 

l’acquisition d’immobilisations corporelles 2 214 2 426
Crédits parlementaires constatés dans l’état des résultats 174 041 168 828

11. Bénéfices non répartis — partie affectée

2010 2009
Somme 

Valeur affectée Valeur Valeur
en début en cours Somme en fin en fin
d’exercice d’exercice dépensée d’exercice d’exercice

Mise en oeuvre du Système de   
gestion des contenus de base 700 — (700) — 700

Fonds d’innovation pour le   
développement (FID) — 7 000 (1 775) 5 225 —

700 7 000 (2 475) 5 225 700
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La direction a grevé d’une affectation d’origine interne une portion du crédit parlementaire 2009–2010 pour le financement

du Fonds d’innovation pour le développement (FID). Le FID est une initiative d’envergure dont le Centre orchestre la mise en

oeuvre et qui a pour but d’appuyer des recherches scientifiques de pointe susceptibles d’améliorer les conditions de vie des

populations pauvres des pays en développement. La toute première phase porte sur la recherche en santé mondiale. Par le

truchement de concours en vertu desquels les propositions sont examinées par des pairs, des subventions sont octroyées

à des établissements scientifiques qui se consacrent à la recherche en santé. La direction a décidé que le FID ferait l’objet

d’une comptabilité distincte en raison de sa taille et de l’incidence que tout retard ou écart dans sa mise en oeuvre aurait sur

les résultats du Centre.

12. Engagements

a. Engagements au titre des programmes
Le Centre s’est engagé à effectuer des versements de subvention pouvant atteindre 444,4 millions de dollars

(212,9 millions en 2009) au cours des cinq prochains exercices, dans la mesure où le Parlement et les bailleurs de fonds

lui octroient les sommes nécessaires et où les bénéficiaires respectent les conditions des accords de subvention.

Du total de ces engagements, 373,7 millions de dollars (159,6 millions en 2009) devraient provenir de crédits

parlementaires futurs, le solde de 70,7 millions de dollars (53,3 millions en 2009) devant être obtenu dans le cadre de

partenariats avec des bailleurs de fonds.

b. Contrats de location — exploitation
Le Centre est tenu de respecter divers engagements contractuels visant la location de locaux pour bureaux au Canada

et à l’étranger, ainsi que le logement de son personnel dans différents pays. Les contrats expirent à des dates

différentes, et le dernier prend fin en 2022. Au 31 mars 2010, les paiements à effectuer en vertu de ces engagements

contractuels sont les suivants.

2010–2011 7 282
2011–2012 7 798 
2012–2013 7 699
2013–2014 7 849
2014–2015 7 770
de 2015 à 2022 60 159

Total des paiements à effectuer 98 557

13. Éventualités
Divers recours ont été intentés contre le Centre. Les procès sont caractérisés par l’incertitude, et leur issue est impossible

à prévoir. En se fondant sur des avis juridiques, la direction estime qu’il n’est pas possible, pour l’instant, de déterminer

le montant du passif pouvant en découler, le cas échéant.   

14. Opérations entre apparentés
S’ajoute aux opérations entre apparentés dont il est fait mention aux notes 5, 7 et 9 qui précèdent le fait que le Centre est

apparenté, en propriété commune, à tous les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement du Canada. Dans

le cours normal de ses activités, il conclut des opérations avec ces entités selon les conditions qui s’appliquent aux opérations

avec des parties non apparentées. Les opérations sont inscrites au montant de l’échange, que l’on estime correspondre à la

juste valeur.
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15. Juste valeur des instruments financiers
La juste valeur représente l’estimation faite par le Centre du montant pour lequel un instrument financier pourrait être

échangé entre des parties bien informées et consentantes dans le cadre d’une transaction indépendante effectuée dans des

conditions de concurrence normales. La juste valeur des placements est déterminée à partir de prix cotés sur des marchés

actifs pour des actifs identiques. La juste valeur est présumée être égale à la valeur comptable en ce qui concerne les

créances et les créditeurs et les charges à payer, en raison de leur courte échéance. Pour ce qui est de la trésorerie, elle est

également présumée être égale à la valeur comptable.    

Hiérarchie des évaluations à la juste valeur
Voici la hiérarchie applicable aux éléments présentés dans le bilan du Centre qui sont évalués à la juste valeur. Cette

hiérarchie classe les techniques d’évaluation servant à déterminer la juste valeur d’un instrument financier en fonction

du caractère observable ou non observable des données d’entrée des techniques utilisées.

Niveau 1 — prix cotés (non ajustés) sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques

Niveau 2 — données d’entrée, autres que les prix cotés inclus dans les données d’entrée de niveau 1, qui sont

observables soit directement (sous forme de prix), soit indirectement (déterminées à partir de prix)

Niveau 3 — données d’entrée qui ne sont pas fondées sur des données de marché observables (données d’entrée

non observables)

Tous les instruments financiers du Centre, évalués à la juste valeur, sont classés au niveau 1.

16. Risques associés aux instruments financiers
Les principaux risques auxquels le Centre est exposé parce qu’il détient des instruments financiers sont le risque de crédit, le

risque de marché et le risque de liquidité. La gestion du risque pour les activités de placement est assurée par la fonction de

trésorerie du Centre. Les placements sont détenus à des fins de liquidité ou à long terme. Le Centre a recours à divers autres

instruments financiers tels que la trésorerie, les créances, les créditeurs et les charges à payer, qui découlent du cours normal

des activités.

a. Risque de crédit
Le risque de crédit est le risque qu’une partie à un instrument financier manque à ses obligations envers le Centre et

l’amène de ce fait à subir une perte financière. Le Centre est exposé au risque de crédit puisqu’il a des placements et

qu’il consent du crédit à ses clients et à ses bailleurs de fonds partenaires dans le cours normal de ses activités.

L’exposition maximale du Centre correspond à la trésorerie, aux placements et aux créances présentés dans le bilan. La

direction estime que le risque de crédit associé aux créances est minime puisque la plupart des créances sont exigibles

de bailleurs de fonds partenaires et d’entités du gouvernement du Canada. La politique en matière de placements du

Centre définit la cote de crédit minimale des parties qui est acceptable en ce qui a trait aux placements. Les

placements dans des institutions financières, des sociétés commerciales et des entités du gouvernement du Canada

doivent obtenir, de deux agences de notation extérieures, une cote minimale équivalente à la cote R-1 (faible), pour les

placements à court terme, et à la cote A, pour les placements à long terme, du Dominion Bond Rating Service (DBRS).

Le Conseil des gouverneurs réexamine et approuve au besoin la politique en matière de placements, et la direction

réexamine au moins une fois l’an les procédures qui déterminent les limites de crédit pour chaque partie. Ces

politiques et procédures visent à gérer et à limiter le risque de crédit associé aux instruments financiers.  
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i) Concentrations du risque de crédit

Le tableau suivant résume les principaux risques que court le Centre en matière de crédit.

Cote DBRS Montant

Banques à charte canadiennes AA 5 000

Gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux A 37 500

Sociétés commerciales R1-M 3 500

b. Risque de marché  
Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent

en raison de variations des prix du marché. Le risque de marché comprend trois types de risques : le risque de change,

le risque de taux d’intérêt et les autres risques de prix. Le Centre est exposé à des pertes éventuelles en raison de la

fluctuation des taux d’intérêt et de change.

i) Risque de change

Par risque de change, on entend l’effet défavorable que les fluctuations des taux de change risquent d’avoir sur la

juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier. Le Centre est exposé à un risque de change en

partie en raison des coûts d’exploitation de ses six bureaux régionaux situés sur plusieurs continents. Le Centre gère

le risque de change en ne finançant habituellement les coûts d’exploitation des bureaux régionaux que de manière à

ce que ces derniers puissent répondre à leurs besoins à court terme, ce qui réduit au minimum les soldes en devises

et évite au Centre d’être fortement exposé au risque que posent les fluctuations des taux de change.

Le Centre conclut, avec des bailleurs de fonds non canadiens, des accords de partenariat pluriannuels qui sont

libellés dans d’autres devises que le dollar canadien. Sur réception, un paiement périodique d’un bailleur de fonds

est converti en dollars canadiens au taux de change hebdomadaire (voir la note 2e). Le Centre conclut par ailleurs

des accords de subvention pluriannuels qui sont libellés en dollars canadiens. Le Centre gère le risque de change

engendré par ces activités en réservant une partie des fonds de l’accord de partenariat pour absorber les gains et

les pertes de change jusqu’à ce que la pleine mesure du risque de change soit connue. L’importance des fonds ainsi

réservés est fonction des fluctuations trimestrielles réelles; on ajoute des fonds au besoin, ce qui n’arrive que

rarement, et on ne les débloque qu’au moment où l’accord tire à sa fin et que la réserve n’est plus nécessaire.

La direction estime que le Centre n’est pas exposé à un risque de change important.

ii) Risque de taux d’intérêt

Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier

fluctuent en raison de l’évolution des taux d’intérêt sur les marchés. Le Centre est exposé au risque de taux d’intérêt

dans la mesure où les changements dans les taux d’intérêt du marché peuvent engendrer des fluctuations de la juste

valeur des placements. Pour gérer ce risque, le Centre investit habituellement dans des titres négociables à court

terme qui sont peu sensibles aux variations des taux d’intérêt.

c. Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque que le Centre éprouve des difficultés à respecter ses obligations financières à échéance.

Le risque de liquidité peut provenir de la non-concordance des flux de trésorerie ayant trait aux éléments d’actif et de

passif. La fonction de trésorerie, à la Comptabilité générale, est chargée de la gestion des liquidités du Centre. Le Centre

gère ce risque en surveillant les flux de trésorerie prévus et réels et en faisant concorder les profils d’échéance des
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éléments d’actif et de passif financiers. Le Centre dispose aussi d’une encaisse et de placements dans des titres négociables

faciles à convertir en espèces, pour s’assurer d’avoir suffisamment de liquidités pour répondre aux besoins de trésorerie

prévus. Compte tenu du calendrier des encaissements et des décaissements. La direction estime que le Centre n’est pas

exposé à un risque de liquidité important. 

17. Gestion du capital
Le Centre définit son capital comme le solde des bénéfices non répartis, lequel se compose de sommes affectées, non

affectées et réservées. Le Centre est doté d’un mécanisme de gestion du capital permettant d’assurer une capitalisation

adéquate et de faire en sorte que la situation du capital soit déterminée, mesurée et gérée et que le Conseil des gouverneurs

soit informé de cette situation périodiquement.

En matière de gestion du capital, le Centre cherche à réduire au minimum l’accumulation des bénéfices non répartis tout

en veillant à ce que le capital soit suffisant pour protéger sa situation financière.

La gestion du capital est assujettie à la politique relative aux capitaux propres, qui a reçu l’aval du Conseil des gouverneurs et

en vertu de laquelle le Centre affecte une partie des bénéfices non répartis à une réserve constituée aux fins de la planification

financière. Cette réserve vise à amortir les répercussions de toute fluctuation marquée des dépenses au titre des programmes

de recherche pour le développement. La direction affecte également une partie des bénéfices non répartis au financement

d’activités de programmation et d’exploitation spéciales prévues pour de futurs exercices financiers. Le Centre n’est assujetti

à aucune exigence extérieure relative à son capital.

18. Chiffres correspondants
Certains chiffres correspondants ont été reclassés en fonction de la présentation adoptée pour le présent exercice.
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Tableau des charges
Exercice terminé le 31 mars 2010
(en milliers de dollars)

Tableau I
2010 2009

Programmes Soutien à 
de recherche la recherche  

pour le pour le Services
développement développement administratifs Total

Subventions 124 444 — — 124 444 116 993

Salaires et avantages sociaux 7 484 29 619 14 524 51 627 49 635 

Déplacements  2 983 3 715 960 7 658 8 980 

Services professionnels 6 762 960 1 198 8 920 8 961 

Locaux 345 4 514 2 683 7 542 7 200 

Communications 426 606 676 1 708 3 738 

Réunions et conférences 2 109 278 137 2 524 2 429 

Amortissement — 1 420 794 2 214 2 426 

Mobilier de bureau, matériel et entretien 106 50 935 1 091 1 727 

Fournitures de bureau et charges connexes 64 69 929 1 062 1 058 

Formation  42 214 397 653 588 

Livres et périodiques 99 298 38 435 438 

Assurances — — 219 219 212 

Autres 215 314 321 850 1 044 

Total des charges 145 079 42 057 23 811 210 947 205 429
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